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1  Introduction 

Historique et localisation géographique de l’unité 

Le Centre International de Recherches pour l’Économie écologique, Éco-innovation et ingénierie du 

Développement Soutenable (REEDS) est une équipe d’accueil de l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines 

(UVSQ), depuis le 1er janvier 2010, née dans le contexte de la mise en place de l’Observatoire de Versailles Saint-

Quentin–en-Yvelines (OVSQ) et d’une scission de l’ancienne UMR avec l’Institut de Recherche pour le Développement 

(IRD) : Centre d’économie et d’éthique pour l’environnement et le développement (C3ED), dont l’autre partie a 

constitué le Centre d'Études sur la Mondialisation, les Conflits, les Territoires et les Vulnérabilités (CEMOTEV). 

Le REEDS est implanté sur trois sites, dont celui de la Bergerie Nationale à Rambouillet où est localisée la 

direction de l’unité. Les autres sites sont à Guyancourt et à l’IUT de Mantes-en-Yvelines. 

 

Équipe de direction 

M. Martin O’CONNOR 

 

Nomenclature AERES 

SHS1_1 : Économie 

SHS2_5 : Sciences de l’information et de la communication 

SHS3_1 : Géographie 

SHS3_2 : Aménagement et urbanisme 
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Effectifs de l’unité 

 

Effectifs de l’unité 
Nombre au 
30/06/2013 

Nombre au 
01/01/2015 

N1 : Enseignants-chercheurs titulaires et assimilés 12 12 

N2 : Chercheurs des EPST ou EPIC titulaires et assimilés   

N3 : Autres personnels titulaires (n’ayant pas d’obligation de recherche) 6 6 

N4 : Autres enseignants-chercheurs (PREM, ECC, etc.) 13 12 

N5 : Autres chercheurs des EPST ou EPIC 
(DREM, Post-doctorants, visiteurs etc.) 

10 8 

N6 : Autres personnels contractuels 
(n’ayant pas d’obligation de recherche) 

9 7  

TOTAL N1 à N6 50 45 

 

 

Effectifs de l’unité 
Nombre au 

30/06/2013 

Nombre au 

01/01/2015 

Doctorants 24  

Thèses soutenues 8  

Post-doctorants ayant passé au moins 12 mois dans l’unité *   

Nombre d’HDR soutenues 1  

Personnes habilitées à diriger des recherches ou assimilées 4 4 
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2  Appréciation sur l’unité 

Avis global sur l’unité 

Le Centre International de Recherches pour l’Économie écologique, Éco-innovation et ingénierie du 

Développement Soutenable (REEDS) se caractérise par une activité de partenariat importante avec les communes 

voisines (St Quentin-en-Yvelines, Versailles, Mantes et Rambouillet) mais également avec des partenaires industriels 

qui soutiennent plusieurs chaires.  

L’unité est organisée autour de deux programmes : « Économie écologique et soutenabilité » basé à 

Rambouillet et dirigé par M. Jean-Marc DOUGUET et « INnovation, Environnement Territoires » localisé à Guyancourt 

et dirigé par Mme Isabelle NICOLAÏ. Le premier programme envisage les questions de développement durable dans une 

perspective intégrée avec un système d’aide à la décision. Il se situe davantage dans un cadre de recherche-action. 

Des applications à la biodiversité ou à la gestion de l’eau ont été présentées. Le second programme, d’une nature plus 

classique, porte sur les éco-innovations, la soutenabilité sociale et territoriale, et des études de cas sur les 

l’aménagement durable des territoires. Les différences de méthode et d’objet entre ces deux programmes pourraient 

faire croire à deux équipes, si ce n’était la taille restreinte de l’ensemble qui n’a que 12 enseignant-chercheurs 

titulaires permanents (dont 3 professeurs). Une activité contractuelle soutenue permet d’élargir l’effectif de l’unité 

avec un nombre élevé de personnels de recherche et d’administration contractuels. Les effectifs ont toutefois varié 

au cours de la période 2010-2013, comme l’illustre le départ de membres influents de REEDS vers le Centre d’études 

arctiques (CEARC) de l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (UVSQ). Dès lors, le comité a estimé qu’il 

était difficile d’évaluer séparément les deux programmes de l’unité. 

Le REEDS apparaît au terme de ces quatre dernières années comme une « unité » en transition depuis la 

division de l’ancien C3ED en 2009. Le contexte dans lequel se situe le REEDS est d’ailleurs appelé à évoluer avec la 

constitution progressive de l’Université de Paris - Saclay dans le sud de Paris où nombre de laboratoires de diverses 

disciplines ont des terrains de recherche proches de ceux du REEDS. Il y a là un élément déterminant pour l’avenir de 

l’unité. De plus, des incertitudes planent concernant la politique scientifique interne de l’UVSQ vis-à-vis de 

l’Observatoire de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines dont l’unité est membre. Une restructuration ou une insertion 

dans un ensemble plus large de la future université de Paris - Saclay risque d’impacter cette unité de recherche. 

Le rapport d’évaluation soumis avec ses nombreuses annexes reste difficile à saisir, probablement en raison du 

caractère transitoire de la période, notamment l’évolution des effectifs, la mobilité entre les unités de recherches, la 

diversité des méthodes, la multiplicité des partenariats, ou encore les perspectives de restructurations majeures.  

La taille relativement modeste du REEDS, sa localisation sur trois sites, comme la relative hétérogénéité de ses 

deux programmes de recherche, très nette sur le plan méthodologique, confortent ce diagnostic. Ceux-ci apparaissent 

davantage comme de très petites équipes avec chacune de réelles compétences mais assez diverses, comme cela se 

voit dans leurs domaines respectifs de valorisation, rendant plus complexes les rapprochements avec d’autres 

ensembles de recherche au sein de la future Université Paris - Saclay. Dans ce contexte, les points forts et les points 

faibles apparaissent très interdépendants, au sens où il apparait difficile d’accroître les premiers sans que les seconds 

ne deviennent encore plus problématiques pour la survie de l’unité REEDS.  

 

Points forts et possibilités liées au contexte 

Les deux « axes » ou « équipes » ont des compétences reconnues, l’une en économie écologique et durable 

(ECOL-ECON), l’autre en économie de l’innovation (INET), dans des champs interdisciplinaires, proches de recherche 

«de nature  opérationnelle ». Les deux équipes contribuent, selon deux perspectives différentes, à l’analyse des 

questions touchant au développement durable.  

La localisation dans des locaux rénovés sur le site de la Bergerie Nationale de Rambouillet présente des atouts 

et des moyens pour l’équipe ECOL-ECON. 

La restructuration à venir (sans être encore définie) des activités de recherche dans la future Université de 

Paris - Saclay offre des perspectives réelles aux deux « équipes », que confirment les relations du REEDS avec des 

unités du labex « Biodiversité, Agriculture, Société et Climat » (BASC) sur les thèmes du changement 

environnemental, de la biodiversité, de l’agriculture et des territoires. L’importance des relations du REEDS avec des 

entreprises ou des collectivités territoriales constitue un atout dans la recherche de partenariats au sein de ce labex.   
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Points faibles et risques liés au contexte 

La petite taille des équipes relativise les options d’éventuels regroupements. En l’état, le nombre 

d’enseignants-chercheurs titulaires est faible alors que le nombre de contractuels est important en comparaison. Il est 

permis par des ressources contractuelles conséquentes, mais où la valorisation des activités de recherche 

« opérationnelle » sous forme d’activités de conseil et de recherche-action peut devenir trop contraignante pour la 

poursuite d’activités de recherche proprement dite.  

La présence sur trois sites assez distants est un handicap pour la gouvernance interne de l’unité, quel que soit 

par ailleurs l’intérêt respectif de ces implantations.  

Si l’appréciation des recherches du REEDS s’en tient aux publications dans les revues classées par les agences 

d’évaluation (quelle que soit la discipline ou le rang des revues), il ressort que ces dernières ne concernent qu’un 

petit nombre de chercheurs et le résultat global apparaît comme relativement faible.  

Les activités de conseil et de relations avec les entreprises ou les collectivités territoriales, dont on ne saurait 

nier l’importance dans une thématique de recherche s’intéressant aux conditions territoriales du développement 

durable, sont nombreuses mais il est difficile d’en faire un bilan tant sur l’importance des impacts que sur les 

enseignements qui peuvent en être tirés et transmis au-delà du cercle des parties directement impliquées.    

 

Recommandations 

La situation actuelle apparaît à bien des égards comme transitoire. Il n’y a pas vraiment comme l’indique de 

façon plus ou moins explicite le rapport du REEDS de solution de statu quo. L’unité demande dans son rapport un avis 

sur les rapprochements et restructurations éventuels, en premier lieu dans le cadre de la mise en place de la grande 

université Paris Saclay. Cette demande est tout à fait compréhensible. Cependant, les éléments dont dispose le 

comité  d’experts ne permet pas de donner des recommandations précises faute d’éléments d’appréciation sur les 

multiples possibilités.  

Il faudrait profiter de ces possibilités de restructuration pour soit regrouper les deux axes sur un même site , 

soit les intégrer à des équipes de taille suffisante pour améliorer les interactions et contribuer à accroître le nombre 

de publiants et la qualité des publications. Autre avantage attendu : un meilleur suivi des doctorants suite à une 

augmentation du nombre de directeurs de thése. Enfin la restructuration pourrait permettre d’orienter la politique 

des contrats externes de façon à ce que ces derniers contribuent plus intensément aux activités de recherche 

proprement dites. 
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3  Appréciations détaillées 

Appréciation sur la production et la qualité scientifiques 

Le REEDS compte actuellement 3 professeurs, 8 maîtres de conférences, 14 enseignants-chercheurs 

contractuels, 9 chercheurs contractuels et 24 doctorants. La liste des productions scientifiques fourni par le REEDS 

annonce 86 articles dans des revues référencées AERES en économie-gestion et dans d’autres sections (sociologie, 

droit, philosophie, psychologie) et dans des revues non référencées, ainsi que la publication de livres, contributions à 

ouvrages, autres documents REEDS, mémoires ou thèses, documents pédagogiques, etc. 

Le périmètre des publications revendiquées par le REEDS est très large : il dépasse très largement les périodes 

d’appartenance des chercheurs et enseignants-chercheurs au REEDS. Plusieurs exemples sont ainsi relevés montrant 

une méconnaissance des règles de l’AERES. Après toilettage, le comité relève 44 articles dans des revues référencées 

dans une des listes de l’AERES dont 33 en Économie-Gestion, ainsi que 33 autres articles dans des revues non 

référencées dont on ne peut savoir si elles ont un comité de lecture. A cela s’ajoute 4 livres publiés chez des éditeurs 

francophones (De Boeck, L’Harmattan, Editions universitaires Européennes), 5 directions d’ouvrages dont deux 

numéros spéciaux de l’International Journal of Sustainable Development, revue pilotée par des membres du REEDS, 

ainsi que 48 contributions dans des ouvrages. 

Les publications du REEDS dans des revues référencées AERES, toutes sections confondues, représentent ainsi 

le tiers des publications du laboratoire. Les deux tiers sont dans des revues scientifiques en économie-gestion. Ces 

publications sont le fait de quelques-uns des enseignants-chercheurs de l’équipe. Cette concentration des publications 

autour de quelques membres rend le laboratoire fragile, et ce d’autant plus que plusieurs chercheurs actifs en 

recherche ont quitté l’équipe au cours de l’année 2013 et que d’autres seraient susceptibles de le faire, dans la 

mesure où la moitié des enseignants-chercheurs du laboratoire occupent actuellement des postes de contractuels. De 

plus, seuls cinq des douze enseignants-chercheurs titulaires actuellement membres du REEDS publient régulièrement 

dans des revues scientifiques.  

La politique scientifique du REEDS devrait ainsi chercher à favoriser les publications, grâce aux collaborations, 

congés pour recherche et autres aides à la recherche, mais aussi mettre en place les conditions pour éviter la fuite 

des chercheurs vers d’autres laboratoires de recherche. 

 

Appréciation sur le rayonnement et l’attractivité académiques 

L’unité de recherche REEDS dispose d’une visibilité et d’une reconnaissance conséquentes dans son champ de 

recherche, comme en témoignent les nombreux  contrats de recherche auxquels ses membres participent. Ce qui lui 

permet d’avoir un budget annuel d’environ 2 millions d’Euros. 

Ainsi, les membres de REEDS ont participé à de nombreux contrats de recherche internationaux au cours des 

dernières années en particulier aux projets « European Lifelong Learning program », ou encore la collaboration au 

projet TECHNOLIFE « a Transdisciplinary approach to the Emerging CHallenges of NOvel technologies: Lifeworld and 

Imaginaries in Foresight and Ethics » (2009-2011) dans le 7ème programme cadre de recherche et développement de 

l’Union Européenne. Plusieurs participations à des projets ANR sont en cours. On peut citer par exemple 

« Anticipation et Gestion régionales des Ressources En GranulAts » (AGREGA), et « Amélioration des Modèles de 

prévision de la dispersion et d'évaluation de l'impact des RADionucléides au sein de l'environnement » (AMORAD) mais 

également des projets européens comme « Environmental Justice Organisation, Liabilities and Trade » (EJOLT) entre 

2011 et 2013 ou encore des contrats « Système de mobilité 2015 » (SYSMO 2015) auquel participent plusieurs 

partenaires du monde de l’entreprise ainsi que le Commissariat à l’Energie Atomique.  

Cependant, ces projets n’impliquent, la plupart du temps, que la participation d’un ou de deux membres du 

REEDS. Les projets de collaboration montés et menés à plusieurs membres du REEDS ne sont pas fréquents. Ces 

collaborations entre les membres REEDS mériteraient probablement d’être renforcées. Les membres du REEDS ne 

pilotent pas a priori des projets de recherche à l’échelle européenne, peut-être en raison de ce que nous venons de 

souligner sur le manque de collaboration entre les membres de l’unité.  
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L’implication des membres de REEDS dans des réseaux internationaux est visible, elle se fait en particulier à 

travers l’association « Climate-KIC - Knowledge Innovation Community » avec laquelle REEDS a un partenariat donnant 

lieu à un financement de l’unité. REEDS participe aux programmes d’investissement d’avenir en étant partenaire au 

sein du LABEX « Biodiversité, Agriculture, Société et Climat » (BASC) et a eu une politique intéressante d’implantation 

de son unité à la Bergerie Nationale de Rambouillet avec l’établissement d’un bâtiment haute qualité 

environnementale.  

REEDS gère la revue interdisciplinaire créée par une membre « International Journal of Sustainable 

Developement » classée C par l’AERES. Toutefois l’implication de ses membres dans des comités de rédaction d’autres 

revues n’est pas très importante, elle se fait principalement à travers le travail d’évaluation des articles.  

On peut relever qu’un docteur du REEDS a obtenu le prix Louis Forest/Aguirre-Basualo de la Chancellerie des 

universités de Paris.  

En conclusion, l’unité de recherche REEDS présente des qualités reconnues dans son domaine de recherche et 

une certaine notoriété nationale et européenne. Elle est capable de se faire connaître et de lever des fonds 

importants pour conduire ses recherches. Cependant nous recommandons à ses membres de collaborer davantage 

entre eux s’ils veulent que leur unité de recherche devienne un pôle d’attraction de la recherche dans sa spécialité.  

 

Appréciation sur l’interaction avec l’environnement social, économique et culturel 

REEDS a développé des partenariats fructueux avec plusieurs organisations, fondations, ou entreprises. Cela se 

concrétise notamment par le développement d’un Pôle « Chaires industrielles et développement durable » 

comportant 6 chaires.  

Ce dynamisme permet un transfert effectif de connaissances sur des thèmes importants (gestion de l’eau, éco-

innovations…) à travers la production de rapports d’expertise et de recherche qui donne lieu à des financements pour 

les doctorants, les chercheurs et le personnel administratif. 

Se pose toutefois la question de la pérennité de certains de ces programmes. Le retour de ces partenariats en 

matière de dynamique de recherche académique reste également un élément difficile à évaluer à travers les 

publications et en l’absence de retours d’expérience des partenaires dans les actions de recherches participatives. . 

 

Appréciation sur l’organisation et la vie de l’unité 

La répartition des membres du REEDS sur trois sites distants (Rambouillet, Guyancourt, Mantes) semble 

constituer un frein à la mise en place d’une animation transversale régulière de l’unité. 

Les membres de REEDS bénéficient à la Bergerie Nationale de Rambouillet d’excellentes ressources matérielles 

pour travailler (locaux, base de données, etc…). L’animation scientifique se centre essentiellement autour 

d’événements ponctuels rassemblant l’ensemble des membres dans des journées de travail.  

Les ressources financières sont conséquentes et proviennent de contrats de recherche européens et ANR, 

comme de recherches finalisées avec des partenaires locaux, entreprises ou administrations. L’unité est dotée d’un 

personnel administratif, de statut universitaire ou sur contrat, très nombreux pour une unité de cette taille. 

La forte centralisation et dépendance des activités et de la gouvernance autour de quelques personnes est un 

point de fragilité de l’unité. Il conviendrait de formaliser davantage la gouvernance de l’unité avec la mise en place 

d’un conseil d’unité composé des différentes parties prenantes. Remarquons que le principe d’un tel conseil qui 

n’existait pas depuis la création de l’unité, a été retenu en septembre 2013 et que des élections sont annoncées.  

Enfin une réelle politique d’incitation à la publication scientifique pour la valorisation des travaux réalisés au 

sein de REEDS serait souhaitable. 
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Appréciation sur l’implication dans la formation par la recherche 

Le REEDS est rattaché à l'École Doctorale N°538 « Cultures, Régulations, Institutions et Territoires » de l’UVSQ. 

L’unité a accueilli 45 doctorants entre 2009 et 2013. 9 doctorants ont soutenu leur thèse, 10 ont abandonné, 4 

doctorants ont changé de laboratoire au cours de l’année 2013. 22 thèses sont actuellement en cours au sein du 

REEDS.  

La rencontre avec les doctorants montre que l’éclatement des chercheurs sur les 3 sites ne facilite pas les 

échanges. Le séminaire de recherche mensuel, organisé jusqu’en septembre 2012, leur permettait de se retrouver 

pour écouter des présentations de chercheurs extérieurs et, occasionnellement, de présenter eux-mêmes leurs 

travaux. Les doctorants ont mis en place depuis un an un « café doctorant » au cours duquel ils peuvent échanger 

dans un cadre convivial. Cependant, il est difficile pour les doctorants des sites autres que Rambouillet d’y participer. 

Il revient des entretiens avec les doctorants que certains d’entre eux voient leur directeur ou directrice de 

thèse régulièrement, d’autres très peu, voire une seule fois par an. De plus, les doctorants n’ont pas vraiment 

connaissance de formations doctorales. Les doctorants ne semblent pas bénéficier de soutien à la recherche 

systématique. Ainsi certains expliquent financer eux-mêmes leur thèse mais aussi leurs déplacements en séminaires 

ou colloques. D’autres, financés par des contrats, bénéficient d’un soutien plus important.  

Seuls quelques doctorants cherchent à valoriser leurs recherches en soumettant des articles à des revues et 

colloques, alors que la plupart annoncent viser la carrière d’enseignant-chercheur ou de chercheurs. Une politique 

d’incitation aux communications en colloques nationaux et internationaux et aux publications dans des revues 

scientifiques devrait être mise en place afin de renforcer la dynamique de la recherche au REEDS.  

Enfin, l’encadrement des doctorants se concentre essentiellement autour de deux enseignant-chercheurs, ce 

qui entraîne un taux d’encadrement excessif pour ces deux personnes. De plus, seuls 4 membres de l’unité sont 

habilités à diriger des recherches, ce qui paraît notoirement insuffisant.  

L’impression qui se dégage de ces entretiens est que les doctorants sont assez déconnectés du monde de la 

recherche en économie et qu’ils sont assez mal informés des exigences de la profession pour accéder au statut 

d’enseignant-chercheur ou de chercheur. La prochaine mise en place d’un conseil de l’unité, dont les membres n’ont 

pas encore été élus, devrait permettre une prise en compte plus explicite des besoins et des demandes des doctorants 

(en matière de formation ou de missions).  

Concernant le pilotage de Masters, les enseignants chercheurs du REEDS sont impliqués dans plusieurs 

formations de Master 2 de l’UVSQ : une mention « Ingénierie du développement durable » avec 4 spécialités, dont 2 

en anglais : « Ecological Economics and Environmental Integrated Analysis » et « International Professional Master in 

Management of Eco Innovation » ; ainsi qu’une mention « Aménagement, énergie et écologie territoriale »avec 5 

spécialités dont certaines accessibles en alternance. Le REEDS envisage dans le futur de nouvelles collaborations par 

exemple un master 2 (Innovations, Territoires, Proximité) avec les membres de l’UMR 1048 Sciences Action 

Développement – Activités Produits Territoires (SAD-APT) de l’INRA et de AgroParisTech dans la perspective de 

l’Université Paris - Saclay. 

 

Appréciation sur la stratégie et le projet à cinq ans 

Le dossier soumis pour l’évaluation du REEDS précise la stratégie et les perspectives de l’unité. Ce projet se 

situe dans la prolongation directe des programmes de recherches depuis sa création en janvier 2010. La structure en 

deux programmes avec les mêmes recouvrements thématiques et les mêmes différences méthodologiques est 

conservée (avec leurs deux localisations distinctes). Une annexe détaille un peu pour chaque axe les nouveaux 

terrains qui soulignent la continuité des recherches et méthodes des deux « équipes ».  

A l’intérieur du programme Économie écologique et soutenabilité, le projet prévoit de nombreuses interactions 

avec d’autres unités de recherche du labex BASC en matière d’analyses intégrées environnementales, ainsi que des 

travaux sur les indicateurs de performances environnementales pour l’agriculture pour les administrations régionales. 

En revanche, le programme Innovation, Environnement Territoires retient plus particulièrement de travailler sur 

l’évaluation des actifs intangibles, sur les pratiques sociales des éco-innovations et sur les dispositifs 

d’intercommunalité, sans spécifier de partenariats.  
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Le dossier d’évaluation pose clairement la question du devenir du REEDS dans le contexte des restructurations 

de l’Université Paris – Saclay qui s’esquissent, sous forme de trois options : 

1) la création d’une structure fédérative avec le CEMOTEV et le CEARC pour consolider l’offre vis-à-vis 

de l’Université Paris – Saclay ; 

2) différentes possibilités d’intégration, dans des unités déjà existantes de l’Université Paris - Saclay 

dont les relations avec le labex BASC pourraient constituer les éléments précurseurs ; 

3) un statu quo pour la durée du nouveau contrat (2015-2019), soit une nouvelle période de transition 

pour voir venir les restructurations en cours. 

Le dossier de REEDS qualifie ensuite de « contrefactuel » la troisième option, actant l’aspect transitoire de la 

période passée. Les quelques informations que le comité d’experts de l’AERES a pu avoir sur les relations avec le 

CEMOTEV semblent exclure la première solution (comme l’a aussi souligné lors de notre entretien final l’équipe de 

direction du REEDS). De plus, l’unité s’interroge sur sa participation à la structure fédérative de l’Observatoire de 

Versailles Saint-Quentin si celle-ci perdure. Seule la deuxième solution, avec toutes les incertitudes et imprécisions 

qu’elle comporte à ce stade de l’évolution du projet de l’Université Paris - Saclay, semble fournir le cadre du futur de 

l’unité. Cette restructuration, en élargissant la base de chercheurs actifs devrait favoriser un renforcement de 

dynamiques cumulatives de recherche en réduisant la dépendance à l’égard de contrats trop uniquement orientés vers 

des applications.  

Encore une fois le groupe d’experts de l’AERES manque d’éléments pour savoir comment cette stratégie peut 

être engagée et dans quelle mesure elle passerait nécessairement ou non par une période de statu quo.      
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4  Déroulement de la visite 

Date de la visite 

Début :    Mardi 10 décembre 2013 à 9h30 

Fin :    Mardi 10 décembre 2013 à 17h45 

Lieu de la visite 

Institution :   Université Versailles Saint-Quentin-en Yvelines 

Adresse :   Bâtiment Aile Sud, 15 Bergerie Nationale 

     Parc du Château du Domaine National de Rambouillet 

     78 120 RambouilletUniversité de Paris Sud – Faculté Jean Monnet 

Déroulement ou programme de visite 

09h30 – 10h00   Réunion préalable des experts  

10h00 – 11h00 Bilan et perspectives du REEDS présenté par le Directeur et les 

responsables de sites 

11h00 – 11h45  Rencontre avec la tutelle : Prof. Christian DELPORTE, Vice-Président du 

Conseil Scientifique UVSQ et Mme Monique COHEN, Directrice DREDVAL UVSQ 

11h45 – 12h15   Rencontre avec Professeur Jean-Yves MOLLIER, Directeur de l’École 

Doctorale 538 « Cultures, Régulations, Institutions et Territoires » 

12h15 – 13h00   Rencontre avec les doctorants rattachés à l’unité 

 

13h00 – 14h00   Repas sur place (avec les membres de l’unité) 

 

14h00 – 14h30   Rencontre avec le personnel non-académique de l’unité 

14h45 – 15h30   REEDS : Acquis et Ambitions en matière de Médiation de connaissances  

15h30 – 16h00   Programme et Perspectives REEDS vers UPSay 2015-2019 

16h00 – 16h20   Pause café 

16h20 – 17h00   Réunion finale avec le directeur de l’unité  

17h00 – 17h45   Délibération et préparation du rapport   
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5  Observations générales des tutelles 

 














